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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2021-2022 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

TENUE LE JEUDI 16 JUIN 2022 À 18h45 
 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION / ACCUEIL ET PRÉSENCES 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Mme Catherine Lessard, parent 
Mme Marie-Julie Longeau, parent 
M. François Naud, parent,  
Mme Stéphanie Tardif, parent 
Mme Martine Veillette, parent 

 
Mme Chantal Bellemare, enseignante 
M. Stéphane Duquette, enseignant  
Mme Sarah Lévesque, enseignante  
Mme Suzanne Ouellette, enseignante 
Mme Marie-Christine Clément, représentante du personnel professionnel 
 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
 
Mme Francine Lavergne, directrice 
Mme Marilène Forget, directrice adjointe 
 
ÉTAIENT ABSENTES  
 
Mme Chantal Castonguay, représentante du personnel du service de garde 
Mme Vicky Harwood, parent 

 
 
 
 

2. QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Aucune question. 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Ajouts : 
 
Autres sujets : 
10.1 Date de l’assemblée générale des parents 
10.2 Volet financier du service de garde 2022-2023 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MME CHANTAL BELLEMARE  
        
QUE l’ordre du jour de la séance du 16 juin 2022 soit adopté avec les ajouts dans « Autres 
sujets ». 
 

C.E. 378-06-16 
Adopté à l’unanimité 

 
 

4. ADOPTION ET SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 17 MAI 2022  
 
       IL EST PROPOSÉ PAR MME SUZANNE OUELLETTE  

 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 17 mai 2022 soit adopté 
tel que présenté. 
 

C.E. 379-06-16 
Adopté à l’unanimité 

 
 

5. DOSSIERS MENANT À UNE PRISE DE DÉCISION 
 

5.1 Listes des effets scolaires / contributions financières des parents 

 

On demande une modification du prix de l’agenda puisque les coûts du fournisseur 

ont augmenté. Le coût passera donc de 7,50 $ à 8,10 $ par agenda qui seront 

facturés aux élèves de 3e, 4e, 5e et 6e année en plus du groupe 934. 

 

Sur les listes des effets facturés aux parents en GADL, certains effets seront 

facturés selon le degré scolaire de chaque élève. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME SARAH LÉVESQUE  
 
QUE les listes des effets scolaires / contributions financières des parents soient adoptées 
telles que présentées aux membres. 
 

   C.E. 380-06-16 
Adopté à l’unanimité 
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5.2 Mandat des membres – intention 
 
Mme Vicky Harwood – actuellement à l’an 2 de son mandat (poste vacant) 
Mme Catherine Lessard - an 1 (à poursuivre pour an 2) 
Mme Marie-Julie Longeau – actuellement à l’an 2 de son mandat (poste vacant) 
M. François Naud, parent – actuellement à l’an 2 - pas de renouvellement (poste vacant) 
Mme Stéphanie Tardif - an 1 (à poursuivre pour an 2) 
Mme Martine Veillette - an 1 (à poursuivre pour an 2) 
 
Donc, trois postes vacants à combler pour un mandat de 2 ans lors de l’assemblée 
générale des parents en septembre 2022. 

 
5.3 Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MME STÉPHANIE TARDIF  
 
QUE le plan de lutte contre la violence et l’intimidation soit adopté, tel que présenté aux 
membres. 
 

   C.E. 381-06-16 
Adopté à l’unanimité 

 
6.  DOSSIERS D’INFORMATION 
 

6.1.      Vie à l’école 
 
L’ensemble des activités prévues d’ici la fin de l’année scolaire a été diffusé dans le 
communiqué aux parents « Émilie vous écrit ». 
 
Le comité des comportements attendus des élèves a installé des affiches identifiant les 
différentes zones dans les corridors de l’école : Affiche rouge « Zone silencieuse – élèves 
au travail » et affiche jaune « Zone calme – élèves en déplacement sécuritaire ». 
 
Un concert de musique est prévu à l’extérieur le 20 juin après-midi. 
 
Montage vidéo présentant les différents projets des élèves par classe de l’année scolaire 
2021-2022. 

 
6.2 Vie au service de garde 

 
6.3      Protocole Ville de La Prairie – suivi 

 
M. Naud fera un suivi auprès de Mme Kathlyn Morel, directrice générale du CSSDGS, afin 
de faire valoir auprès de la ville de La Prairie l’utilisation gratuite des terrains et du parc 
près de l’école durant les heures de classe pour les élèves de l’école Émilie-Gamelin. 
 
 
Malgré l’entente selon laquelle l’utilisation des parcs et terrains de jeux serait gratuite cette 
année, Mme Lavergne mentionne que M. Groulx de la ville de La Prairie, facturera l’école 
pour l’utilisation du terrain de baseball le 30 juin entre 11h15 et 12h15 pour une activité 
soulignant le départ à la retraite de notre enseignant en éducation physique au coût de 
22,00 $ plus taxes de l’heure. 
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7. MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 
 

 Aucune nouvelle. 
 

8. CORRESPONDANCE 
 

Aucune. 
 

9. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Aucun. 
 
10. AUTRES SUJETS 
 
 
 10.1 DATE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS  
 

L’assemblée générale des parents pour l’année scolaire 2022-2023 aura lieu le jeudi 
8 septembre 2022 à 19h30. 
 
10.2 VOLET FINANCIER DU SERVICE DE GARDE 
 
La grille de tarification du service de garde a été présentée aux membres du CÉ.  Les prix 
des services ont été modifiés. Voir le document en question en annexe. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MME MARTINE VEILLETTE  
 
QUE le volet financier du service de garde incluant la grille tarifaire soit adopté, tel que 
présenté aux membres. 

 
C.E. 382-06-16 

Adopté à l’unanimité 
 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, IL EST PROPOSÉ PAR MME 
MARIE-JULIE LONGEAU  

 
       QUE la séance soit levée à 19h25 

C.E. 383-06-16 
Adopté à l’unanimité 

 
Secrétaire :  Stéphane Duquette 

 
 

   

François Naud 
Président 

 
Francine Lavergne 
Directrice 

 


